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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

d'Occitanie

Unité inter-départementale Haute-Garonne-Ariège
4 avenue Didier Daurat - CS 40 331
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31776 Colomiers

Colomiers, le   31/01/2024

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 24/01/2024

Contexte et constats

Publié sur

IRRIJARDIN

Route de toulouse
31410 Noé

Références : 2024/046
Code AIOT : 0003701634

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend compte de  l’inspection  réalisée  le  24/01/2024 dans  l'établissement
IRRIJARDIN implanté Route de toulouse 31410 Noé. Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site internet Géorisques (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Cette visite d'inspection s'inscrit dans le cadre d'un exercice POI (plan d'opération interne) sur le
site de la société IRRIJARDIN.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
IRRIJARDIN•
Route de toulouse 31410 Noé•
Code AIOT : 0003701634•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Seveso seuil bas•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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IED : Non•

La société IRRIJARDIN, a construit, à proximité de son siège social à Noé, un entrepôt logistique
dédié au stockage de ses produits permettant d'alimenter l’ensemble de son réseau de magasins.
Cette activité logistique est réglementée par l'arrêté préfectoral d'autorisation environnementale
du 22 octobre 2019.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée."

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1 Exercice POI
Arrêté Préfectoral du 22/10/2019,

article 7.7.3.2
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite d’inspection a été menée dans le cadre de l’exercice Plan d’Opération Interne POI de
l’établissement  IRRIJARDIN,  réalisé  le  24  janvier  2024.  Deux  représentants  du  SDIS  étaient
notamment présents en tant qu’observateurs. L’exercice POI a été mené avec déploiement des
moyens d’intervention internes au site (aucune intervention extérieure en accord avec le SDIS 31)
et évacuation générale du personnel présent sur le site. Cette visite n’a pas fait ressortir de fait
non-conforme ou susceptible de mise en demeure ou de sanction. L’inspection a pu constater que
les dispositions du POI, retenues dans le cadre de cette visite,  ont été correctement menées.
L’annexe confidentielle présente l’identification des points positifs et des points d’attention ou
d’amélioration relevés par l’inspection au cours de cet exercice.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Exercice POI
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/10/2019, article 7.7.3.2
Thème(s) : Risques accidentels, Exercice POI
Prescription contrôlée :
L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens
d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers
au plus tard  dans les 6 mois suivant le début d’exploitation.

En  cas  d'accident,  l'exploitant  assure  la  direction du P.O.I.  Il  met  en  œuvre  les  moyens  en
personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. Il prend
en outre,  à  l'extérieur de l'usine,  les  mesures urgentes de protection des populations et  de
l'environnement prévues au P.O.I.

Le  P.O.I.  définit  les  mesures  d'organisation,  notamment  la  mise  en  place  d'un  poste  de
commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à
mettre  en  œuvre  en  cas  d'accident  en  vue  de  protéger  le  personnel,  les  populations  et
l'environnement.

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés
dans l'étude de dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur nécessaire.
Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y
installer le poste de commandement.
L'exploitant doit  élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite,  et mettre en place les
moyens humains et matériels  pour garantir  :
    • la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment :
         l'organisation de tests périodiques (au moins annuels)  du dispositif  et/ou des moyens
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d'intervention,
         la formation du personnel intervenant,
         l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations,
    •  la  revue périodique et  systématique de la  validité  du contenu du P.O.I.,  qui  peut  être
coordonnée avec  les  actions  citées  ci-dessus,
    •  la  mise  à  jour  systématique  du  P.O.I.  en  fonction  de  l'usure  de  son  contenu  ou  des
améliorations  décidées.
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut
l’instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.I. ; l'avis du
comité est transmis au Préfet.

Le P.O.I. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier
avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants.
Le  P.O.I  et  les  modifications  notables  successives  sont  transmis  au  préfet  et  au  service
départemental  d’incendie  et  de  secours.
Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le
projet de P.O.I.
Des  exercices  réguliers  sont  réalisés  pour  tester  le  P.O.I..  Ces  exercices  doivent  avoir  lieu
régulièrement et en tout état de cause au moins une fois tous les trois ans, et après chaque
changement important des installations ou de l’organisation.

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le
compte  rendu  accompagné  si  nécessaire  d’un  plan  d’actions  est  tenu  à  la  disposition  de
l’inspection  des  installations  classées.
Constats :

Compte tenu des éléments terrain et des constats relevés au PC POI, l’inspection a pu constater
que les dispositions prévues et définies au POI ont été correctement menées.  Le détail  des
observations relevées est exposé dans la partie confidentielle de ce rapport.

Type de suites proposées : Sans suite


